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COUPES NATIONALES INTERCLUBS
Samedi 28 Mars 2026
à Chambéry (La Palestre)







Les engagements sont à retourner par mail : 
fscf.dauphinesavoievivarais@orange.fr 

pour le 3 mars 2025 dernier délai, accompagnés de la feuille d’engagement de juges.

Association : 
Nom du correspondant technique : 
Adresse internet : 
Téléphone : 
	Equipe
	NOM
	Prénoms
	Né le
	N° de Licence
	Catégorie
B ou M /  C ou J / S
	Juges

	
	
	
	
	
	
	Minimum 2 juges par équipe

	1ère
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	D
	
	
	
	
	
	

	I
	
	
	
	
	
	

	V
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equipe
	NOM
	Prénoms
	Né le
	N° de Licence
	Catégorie
P ou A
	Juges

	
	
	
	
	
	
	Minimum 2 juges par équipe

	2ème
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	I
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	Equipe
	NOM
	Prénoms
	Né le
	N° de Licence
	Catégorie
P ou A
	Juges

	
	
	
	
	
	
	Minimum 2 juges par équipe

	3ème
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COUPES NATIONALES INTERCLUBS
Samedi 22 Mars 2025
à Chambéry (La Palestre)








Catégorie : 1ère division : B : Benjamin ; M : Minime ; C : Cadet ; J : Junior ; S : Senior
2ème division : P : Pupille ; A : Adulte
3ème division : P : Pupille ; A : Adulte

	Equipe 1ère division

	
Minimes-Benjamins
Cadets- Juniors 
Seniors 
	
1 à 3 gyms
1 à 3 gyms
1 à 3 gyms


	Equipe 2ème division

	
Pupilles
Adultes 
	
2 à 4 gyms
2 à 4 gyms


	Equipe 3ème division

	
Pupilles
Adultes 
	
1 à 3 gyms
1 à 3 gyms





















Les gymnastes qualifiés en Finale Individuel Pupille ayant payé leur engagement pour cette compétition, ne paient pas d’engagement supplémentaire pour une inscription en 2ème division CNI.



	DROITS D’ENGAGEMENT

	Nombre total de gymnastes
	
	x 3,50 €
	

	Total à régler 
	





Merci de renvoyer les droits d’engagements pour valider vos inscriptions pour le 8 mars 2026 :

· Soit par courrier au Territoire Dauphiné Savoie Vivarais, 20 rue de l’Etissey 38300 BOURGOIN JALLIEU
· Soit par mail au fscf.dauphinesavoievivarais@orange.fr 

Suivi du règlement soit:

· par chèque à l’ordre de « CR FSCF AURA » (puis envoi à l'adresse de Bourgoin)
· par virement IBAN : FR76 1027 8072 6100 0204 2700 286 (IBAN du Comité Régional)
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